La dignité humaine est un droit inconditionnel ! 
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Intro : L'argent en tant que moyen et non plus comme un but.
Je m’appelle Phil Lemoine, j’ai 49 ans… J’ai passé 20 ans de ma vie à écrire de la poésie. 

Jusque l’âge de dix ans, la vie m’était triste et insipide… Pour tout dire, c’était l’enfer et je croyais qu’il en serait ainsi jusqu’à ma mort. Puis, j’ai commencé à écrire… 

Du moins essayé… Tout mon entourage s’y opposait farouchement…Le père en particulier : un ouvrier, quelqu’un comme la société ne voudrait que ça… Travailleur, discipliné, raisonnable et épargnant ! Un bon père de famille… (Même s’il était délégué syndical… Un Métallo du Brabant-Wallon ! De la « Bande à Coumont » pour ceux qui ont connu…) 

À 15 ans : « sdf » (des guillemets : on était dans la période post 68 et si matériellement c’était dur quand même… Les gens d’alors étaient tellement chaleureux et généreux que cela n’avait rien à voir avec l’enfer que nous vivons présentement) 

Pourquoi ai-je donc été rejeté alors que je manifestais de la façon la plus ferme, mon désir d’écrire de la poésie ? Parce que la société considère l’argent comme étant un but et non pas comme cela devrait être à savoir : un moyen. Et tout le monde sait qu’il est absolument impossible de faire rentrer de l’argent en écrivant de la poésie… 

Pourtant, je voudrais souligner ces deux exemples extrêmes afin de déplacer l’angle de vue : Papa a travaillé sur des pièces qui ont trouvé leur place sur des chars de guerre (machines de mort) ; au contraire, moi j’avais écrit un poème, pour son anniversaire, qui avait véritablement favorisé le réchauffement de nos relations particulièrement tendues entre nous…Ce faisant, j’avais donc travaillé à la « machine de vie »… (Mais la société ne reconnaît que le travail de mon père car seul le travail de mon père faisait rentrer la thune) 

Alors qu’en réalité, ce qu’il faut c’est : travailler à la « machine de vie », avec le matériau que chacun est capable d’apporter après qu’il l’eut transformé. Matériau bien concret dans le cas de mon père, des choses plus subtiles comme de la poésie, dans mon cas… Chaque chose, pourvu qu’elle ait un sens positif doit pouvoir trouver sa place. Dans toute cellule de vie en communauté –Dont la famille est la plus petite– l’objectif devrait être que l’on travaille ensemble aux besoins de la vie. Les uns avec les autres. Cela dans le but de répondre à tous nos besoins qu’ils soient d’ordre matériel, moral, affectif, spirituel, artistique… et peu importe si cela rapporte ou non pourvu que cela réponde à un besoin qui travaille à la « machine de vie » Non les uns contre les autres. Non les uns en compétition avec les autres… Mais bien les uns avec les autres. Et cela ne sera possible que lorsque la société considérera enfin l’argent en tant que moyen et non plus comme un but. 

Après tout, les choses n’étaient tendues entre mon père et moi que parce que la société considère l’argent comme étant le but et que dans cette perspective, la poésie ça ne vaut rien. Si la société avait considéré l’argent comme étant un moyen, elle aurait dit : « Voyons ce que ce jeune a à dire puisque de façon si précoce, il semble savoir à quoi il est destiné »… Et mon père m’aurait encouragé, comme un père encourage son fils lorsqu’il sent la légitimité du vouloir de son enfant. Au lieu de cela, nous sommes restés en froid de longues années et matériellement, j’ai vécu l’enfer... 

[Pour aborder le problème d’une façon autrement plus générale, l’exemple du gars qui avait la main verte et un tout beau jardin, mais qui s’est vu refuser une dispense de pointage, alors qu’il la demandait pour pouvoir s’occuper de son lopin de terre. Il voulait seulement fournir en légumes, sa famille, ses amis, ses voisins… Quelle bonne idée bien saine, n’est-ce pas ? Il n’y a pas de travail pour lui mais il arrive quand même à trouver le moyen d’occuper ses journées en s’appliquant à apporter un plus à ses proches en les fournissant en légumes qu’il faisait lui-même pousser… Tout ce qu’il voulait, c’était l’assurance de pouvoir faire le job jusqu’au bout (si on lui avait proposé un emploi (ou une formation) en plein milieu de sa saison… Qui se serait occupé du jardin alors ?) Mais non. Pour la société, très mauvais plan : Combien fera-t-il d’argent avec ça ? Pratiquement rien, il rendra juste service ? Alors ce n’est pas bon ! L’objectif, c’est : faire rentrer la thune ! Et tant que ce n’est pas possible comme ça, tout doit rester figé, morose et froid…] 

[Citation Yi King pour la famille : 

« Trois des cinq relations sociales ont leur place à l'intérieur de la famille : celle du père et du fils : l'amour ; celle de l'homme et de la femme : la discipline ; celle de l'aîné et du cadet : l'ordre. Le respect affectueux que nourrit le fils est alors transféré sur le prince sous forme de fidélité au devoir ; l'affection et l'ordre qui règnent entre les frères sont appliqués à l'ami sous forme de loyauté et dans l'attitude envers les supérieurs sous forme de déférence. 

La famille est la cellule initiale de la société, le sol nourricier où l'exercice des devoirs moraux est rendu aisé par l'affection naturelle, de telle sorte que dans un cercle étroit se trouvent créées les bases à partir desquelles ces principes seront ensuite appliqués aux relations humaines en général. »] 

Le drame de notre société, il est là : Les choses ne se font plus parce qu’elles doivent être faites et qu’elles trouvent leur place dans la vie… elles ne se font plus que si elles rapportent de la thune ! 

[Citation des Enseignements de Manco, « Enseignements chamaniques » de John Perkins : 

« — La clé de tout, me dit Manco, c’est l’éducation. La manière dont on éduque les enfants les rendra capables ou non de distinguer les fantaisies des rêves. Cela est vrai pour les cultures comme pour les individus. 

Il s’arrêta, le temps de discuter brièvement avec quelques femmes, puis reprit. 

— Ton peuple nous a apporté son éducation. Dans nos écoles, nos enfants bénéficient des modèles du monde qu’ont développé les Espagnols, les Français, les Italiens, les Allemands et les Nord-Américains. Ils voient des photos prises dans l’espace et viennent parler à leurs parents de médecins qui transplantent des cœurs et des foies. Ils apprennent votre alphabet et, peu après, peuvent parfaitement lire, écrire, compter et savent qu’une usine chimique située de l’autre côté de Pachamama
 a tué des centaines de personnes et qu’une autre, atomique celle-ci, a répandu des radiations partout. 

Manco s’arrêta et jeta un coup d’œil circulaire. 

— Mais ces écoles ne leur apprennent pas ceci, reprit-il en me montrant du doigt une mère qui expliquait à sa fille comment marcher sur les roseaux sans les casser. Votre système d’éducation nous a apporté le savon, mais ne nous a pas appris comment l’empêcher de détruire notre eau. Heureusement, nous nous souvenons encore des roseaux, car nos anciens nous ont appris qu’aussi longtemps que nous ne lui faisons pas porter une trop lourde charge, aussi longtemps que nous la chérissons et que nous l’aidons, Pachamama sait prendre soin d’elle-même. Mais les écoles ne donnent pas de prix pour ce genre de connaissance. 

Je pensais à la société qu’avait créée le système d’éducation du monde « civilisé », en essayant de me souvenir des chiffres des statistiques du crime et de la destruction écologique. 

— J’ai lu récemment, lui répondis-je, que les enfants des États-Unis consomment au moins trente fois plus que ceux de pays comme l’Équateur. 

Manco cessa de marcher, puis inclinant sa tête sur le côté, me regarda d’une manière étrange. 

— Nous vivons très bien, ici. 

Il étendit ses bras vers le paysage. 

— Quelquefois même, je regrette que nous ayons tant. À chaque génération, les gens deviennent un peu plus grands. Ce n’est pas bien. Bientôt nous ressemblerons à des gringos, ajouta-t-il en riant. Nous ne devrions pas tant prendre à Pachamama. Et que font vos enfants de toutes ces choses ? 

— Ils deviennent terriblement gâtés. 

C’était la seule réponse que j’avais pu trouver. 

Laissant les femmes et le lac derrière nous, nous nous remîmes en route et bientôt, le grand volcan Imbabura surgit devant nous. Son sommet était nappé de brouillard. Pendant quelques minutes, je me concentrai sur mes pas et mes yeux ne quittèrent pas le chemin, très inégal. Lorsque je les relevai, je fus étonné de voir qu’Imbabura avait disparu dans un grand nuage blanc. 

— La prospérité, me dit Manco, c’est d’avoir de quoi subvenir à nos besoins, au moment où nous le ressentons. 

Il ramassa un morceau de bois et dessina deux cercles dans le sable. L’un avait à peu près le quart de la taille de l’autre. 

— Ton peuple, dit-il, montrant le plus grand cercle, ne voit pas du tout les choses comme moi. 

Le bâton se dirigea vers le petit cercle. 

— Pour nous, la prospérité, c’est l’air et l’eau purs. C’est vivre près de Pachamama et de nos familles, et manger une nourriture fraîche, que nos voisins et nous-mêmes, avons fait pousser avec amour. C’est ce que nous apprend la vie de chaque jour, qui nous enseigne que nous sommes tous un. C’est pouvoir honorer et protéger notre mère, et savoir que notre grand-père sera toujours là pour nous. »]

La dignité humaine (Définition)

La dignité humaine, c’est les besoins vitaux (un toit, le couvert et les soins médicaux) d’abord et tout de suite après vient la considération humaine, la culture et l’éducation. Car on n’est pas des bêtes ! 

Qu’est-ce que c’est la considération humaine ? Par exemple, si la société donne à manger à quelqu’un qui ne peut y pourvoir par ses propres moyens mais qu’elle le fait avec un total mépris, en sous-disant : « Tiens, espèce de parasite ! de sale profiteur ! », Elle ne donne pas la dignité humaine. 

Lorsque j’étais ouvrier communal et que je déplaçais du sable pour faire semblant de travailler (bien obligé : on était deux manœuvres pour trois maçons, lorsque dans le privé, un seul manœuvre sert cinq maçons !) et cela dans le cadre d’un contrat de travail qui avait pour unique but de me faire sortir de la caisse du CPAS pour me faire entrer dans celle de l’ONEM… Ce faisant : je n’avais pas la dignité humaine ! 

Cela dit, après ça, j’ai enfin eu les allocations de chômage, chose qu’aucun de mes illustres prédécesseurs n’a jamais eues… Et n’aura sans doute jamais plus ! Les créateurs de ma génération (et résidant en Belgique) ont eu cette chance de pouvoir travailler tranquille, de longues années durant sans crainte de se retrouver sans rien. Jusqu’à l’arrivée de l’euro –Et le coup de grâce étant la crise de 2008, pour qui avait de petits besoins, comme c’est mon cas, c’était tout à fait possible de vivre correctement (maintenant, en 2011, j’estime qu’il faut 12,5€/jour pour vivre au minimum…) ; grâce à la société (et même s’ils n’étaient d’accord et le sont encore moins aujourd’hui d’ailleurs avec ma vision des choses…) j’ai pu bâtir mon œuvre [j’ai écrit trois livres de poésie… J’ai construit le site Mont K’i… Là, je travaille à « Ma parole » (Un tout gros bouquin qui reflète ma vision du monde –Cette conférence, par exemple, est incluse dans la troisième partie : « Le Mont de la Sarakina »)… Mon journal en quatorze mois dépasse déjà les 700 pages…] C’est à la société que je le dois et je ne suis pas ingrat : Du fond du cœur, un grand merci ! Sauf que ce n’était pas prévu comme ça, que j’ai juste eu de la chance, voilà tout… Et ça c’est vraiment dommage ! Car si les choses allaient comme ça, c'est-à-dire l’argent en tant que moyen, alors tout serait harmonieux… Tout serait beau ! En ce qui me concerne : j’ai fait là un travail… Important, ma foi ! Mais qui malheureusement ne paie pas… Et la société a pourvu là où je faisais défaut… Cela aurait pu être tout à fait correct et pour tout dire bien sympathique… En place de quoi, ce fut vraiment galère, mépris et tout ce qui s’en suit ! 

Le pire, c’est que si alors (en 84) ils faisaient bosser les gens émergeant au CPAS le temps pour eux d’avoir droit au chômage… maintenant ce serait plutôt du genre les accompagner vers la sortie sur la rue… Car de moins en moins la dignité est octroyée vu que de plus en plus, il faut réussir des examens pour avoir droit au strict minimum vital. En particulier, depuis que le sens du « A » a changé dans CPAS : Avant, ça voulait dire « Aide » comme ça doit… comme ça devrait toujours être… Et plus que jamais ! Sauf que maintenant ça veut dire « Action » ! La personne handicapée sociale doit commencer par prouver qu’elle ne l’est pas avant d’espérer être aidée du fait qu’elle l’est ! Et vous verrez que si ça continue comme ça, on exigera des paraplégiques qu’ils commencent par faire un cent mètres, afin de prouver leur désir d’intégration avant qu’un fauteuil roulant ne leur soit accordé ! 

Le handicap social (définition) 

Le handicap social c’est, in fine, l’incapacité à savoir se vendre. Socialement, l’homme est constitué de deux choses : Sa valeur, essentiellement et sa faculté à savoir se vendre. Puisque nous vivons dans un monde où c’est l’argent qui est le but, c’est la faculté à savoir se vendre qui prime et de loin, sur la valeur de l’individu. Une personne qui n’a rien à vendre… Mais qui le vend bien, a plus de valeur, aux yeux de la société, que celui qui, bien que très riche intérieurement, ne parvient pas à se vendre ! 

Il y a deux types de handicapés sociaux : Les handicapés légers (33%) et les handicapés profonds (+ de 66%) 

Pour ma part, je suis un handicapé léger : J’ai de la valeur intérieure, malheureusement je ne sais pas la vendre… Les handicapés profonds ne sont dotés d’aucune valeur et sont incapables de vendre quoi que ce soit (Même balayeur dans la grande majorité des cas, ils sont incapables de le faire !) 

[Le contraire du handicapé social : Pablo Picasso ! 

L’anecdote est célèbre : le maître en train de travailler, tout en répondant aux questions d’un journaliste… Tout à coup, en quatre coups de pinceaux, une toile est faite. Le type demande : « Vous comptez vendre ça combien ? » Et Picasso répond :  « Tant de millions ! » Et l’autre : « Tant de millions ! Mais ça vous a pris moins d’une minute ! » A quoi le maître répond : « Ah non ! Ça m’a pris 65 ans »] 

Moi je suis un handicapé social léger, donc : j’ai plein de cordes à mon arc mais je vis en dessous du seuil de pauvreté… car je ne sais pas me vendre (si je suis invité à venir dire cette conférence et que je suis payé pour cela, cela signifiera que je suis en voix de guérison… Si je viens gratos, je suis à fond sur le mode « handicapé social » !) 

Les handicapés sociaux, même les profonds, ne sont pas une caste inférieure, ce sont des gens qui ont eu moins de chance (éducation, culture, environnement, malchance) Certains, par simple exemple, ne se sont jamais brossé les dents… Mais leurs parents déjà ne se les brossaient pas. 

Les handicapés sociaux, qu’ils soient légers ou profonds, ne le font pas exprès d’être handicapés. Ils n’ont pas décidé de l’être. À même titre que l’on ne décide pas d’être handicapé physique ou mental. 

C’est pourtant sur base de cette affirmation que l’Administration se fonde pour envoyer les gens promener. Pourtant, je vous l’affirme de la façon la plus formelle qui soit : Personne ne décide de vivre dehors ! Personne ne décide de survivre en dessous du seuil de pauvreté ! 

La vérité est qu’il y a de plus en plus de personnes dans la situation et de moins en moins de moyens pour y faire face. Donc, l’administration met des conditions de plus en plus délirantes pour octroyer avec la plus sévère des parcimonies, un semblant d’aide au compte goutte… (L’objectif étant de parvenir à ce faux constat scandaleux, selon lequel c’est la personne elle-même qui refuse d’être aidée !) 

A : La dignité est un droit inconditionnel (Handicap à 33%)

C’est une erreur de croire que la crise économique est la seule responsable du chômage… En tout cas du chômage des peu qualifiés. La perte du « petit boulot » est l’autre raison majeure. Il est normal que certains boulots disparaissent et que de nouveaux apparaissent. Le problème, c’est que les petits boulots qui se perdent sont ceux qui étaient accessibles aux peu qualifiés et les nouveaux : Des jobs demandant de plus en plus de qualifications, l’informatique par exemple…

Les personnes qui sont nées avant 1965 s’en souviendront certainement, il y avait jusqu’au début des années 70, ce qu’on appelait : des garde-barrières… des gens dont le job était de baisser les barrières du passage à niveaux, peu avant le passage d’un train puis de les relever sitôt qu’il fut passé… Quel boulot à la con quand on y pense ! Aujourd’hui, Dieu merci, tout cela est automatisé mais autrefois ça fonctionnait comme ça. Le job ne nécessitait que peu de qualification : la ponctualité, essentiellement –Pas question qu’il fasse le job 5 minutes après que le train ne soit passé ! Mais pour cela, le garde-barrière percevait un salaire + une maison attachée au passage à niveaux dont il avait la charge. Aujourd’hui donc que tout cela est automatisé, le garde-barrière est devenu chômeur de longue durée : il n’a plus la maison et en place de son salaire, il perçoit des allocations de chômage indigne d’un état de droits (de Droits de l’Homme en tout cas)… Et même, la société n’est plus d’accord avec ça non plus. Dans la mentalité ambiante : Qu’il aille à la rue hein ce parasite, s’il est trop fade pour travailler !

Et justement donc : Quand on pense qu’un « double main gauche » comme moi sur le plan manuel est capable de faire pousser du cannabis, on se dit que tout le monde devrait pouvoir y arriver sans le moindre souci !

Je pense que chaque Etat dont la préoccupation est de créer de l’emploi, devrait commencer par considérer les richesses naturelles dont il dispose : Nous n’avons peut-être pas de pétrole mais nous avons toute la place pour faire pousser du cannabis !

Je ne parle même pas du cannabis récréatif et encore moins du cannabis récréatif pour les jeunes… (Vu que je ne parle pas de ce que je ne connais pas) Je sais seulement ceci : Le cannabis fait baisser ma tension nerveuse, calme mes angoisses, régule mon sommeil et stimule mon moral. De sorte que le cannabis dit « récréatif » est en réalité –et dans la toute grande majorité des cas : du cannabis thérapeutique.

Pour ce qui concerne le cannabis médical
 en cas de maladie grave, j’informe du fait que partout où j’ai été soigné à l’hôpital de la Citadelle de Liège (que ce soit Salle 26, Salle 29 et même Salle 37, en pneumologie pourtant !) Partout où j’ai été soigné pour le cancer, partout j’ai pu vaporiser le cannabis pour prévenir la nausée due à la chimio. Il faut savoir en effet, que le cannabis est aussi efficace que les deux médicaments Zofran et Litican, utilisés habituellement. Sauf qu’en plus de cela, le cannabis offre d’autres avantages : il ouvre l’appétit (et on sait combien l’alimentation est un facteur essentiel… Déjà d’une façon générale mais à plus forte raison lorsque l’on est gravement malade) ; il régule le sommeil (En période de chimio, j’étais réveillé toutes les heures pour aller uriner… Le cannabis, ingéré une heure avant d’aller dormir, m’assurait une nuit complète de huit heures d’affilée !) Enfin, il joue favorablement sur le moral : autre facteur essentiel ! –Ce n’est pas pour rien que les Britanniques et certains Américains fonctionnent déjà sur ce mode ! 

Cela étant d’un point de vue médical ; d’un point de vue économique : bien que ces deux médicaments –Zofran et Litican– servent essentiellement pour prévenir la nausée due à la chimio, il faut néanmoins, pour le remboursement, que le médecin conseil donne son accord au cas par cas, par le biais d’un formulaire au préalablement fourni… Pour dire le fric que ça doit coûter à la société ! Sans parler du fait que ces médicaments-là ne sont pas fabriqués par nous-autres de sorte qu’ils coûtent cher et ne rapportent rien… Cultiver du cannabis, au contraire ne coute rien –ou pas grand chose– et nous-autres demandeurs d’emploi, savons le faire nous-mêmes ! C’est de l’économie pure et de la création d’emploi pour les peu qualifiés… Sauf que tel quel,  de faire le job équivaut aux pires ennuis : les flics débarquent chez vous, vous collent un flingue en dessous du nez, vous fouillent… fouillent toutes vos affaires… saisissent matériel médical (vaporisateur)
 outils de travail et moyens de communication (ordinateur et téléphone) en un mot : foutent votre vie en l’air !

C'est-à-dire qu’en l’état, le refus d’utiliser le cannabis en cas de maladie grave (cancer, sclérose en plaque, fibromyalgie) ou simplement d’une façon générale en tant que calmant ou anti-angoissant (Pour l’heure les toubibs prescrivent à la place : Clozan ou autre Lysanxia…) Cela coûte très cher à la société… Sans parler des autres frais annexes : salaires des flics de la brigade des stups, du monde judiciaire (juges et avocats) et du monde carcéral (les prisons sont total surpeuplées…) ce qui n’est pas très intelligent, convenons-en, parce que ce n’est pas cette répression qui empêche quoique ce soit, loin de là ! Disons que tel quel, tout cet argent qui pourrait aller dans la poche des gens et dans celle des caisses de l’Etat, vont dans celles des malfaisants (pour le trafic intérieur) et dans celle de l’Etat néerlandais (pour ce qui est des coffee-shop)… Sans qu’aucun contrôle ne soit possible, tant concernant la qualité des produits proposés ni non plus concernant la consommation des gens et des jeunes en particulier…

Solution

Lorsque l’on considère la loi qui régit le cannabis
, on se demande ce qu’attend le Gouvernement pour réguler le cannabis comme il se doit : Cannabis délivré par ordonnance médicale à des personnes majeures et résidant en Belgique (Personnellement, j’ajouterais cette condition : qu’il faut avoir accès à un vaporisateur
)

Le consommateur (Qu’il soit atteint de maladie grave ou souffrant simplement d’angoisse) se fait prescrire le cannabis par le corps médical (de l’oncologue au médecin traitant) et se rend avec son ordonnance au coffee-shop… Dont la différence avec les coffee néerlandais (Où il suffit de présenter sa carte d’identité (de n’importe quel pays à ma connaissance… européenne en tout cas) pour empêcher le consommateur de revenir dans le même coffee endéans les 48h… Mais qui ne l’empêche en aucune façon de se procurer à chaque fois 5 gr dans tous les coffee du pays, si ça lui chante !) C’est que chez nous, le consommateur se présente au coffee muni de son ordonnance et de sa carte SIS (L’ordonnance est scannée sur la carte SIS puis le consommateur conserve précieusement son ordonnance afin de pouvoir la présenter aux flics en cas de contrôle)

Si par exemple, le toubib prescrit 20 gr sur le mois, cela, par le biais d’un simple scan, est inscrit donc sur sa carte SIS. S’il choisit cette fois-là de ne prendre que 5 gr, automatiquement son crédit initial est diminué de 5 unités et s’il se présente ensuite, même un quart d’heure plus tard, dans n’importe quel autre coffee, son solde apparaît automatiquement diminué de 5 unités… –De même que l’on peut faire tous les distributeurs bancontact pour retirer de l’argent, le solde sera identique quelque soit la machine dans laquelle on introduit la carte.

[De cette façon, les deux problèmes majeurs qui empêchent jusque là la régulation, sont réglés : Pas de problème au niveau international –Surtout avec les Français ! Puisqu’il faut résider en Belgique… Et non plus de problème avec les personnes pour  qui le cannabis ne convient pas (certains jeunes deviennent apathiques, dépourvus de toute motivation…) puisque le cannabis est délivré par le médecin de famille… Lequel est le mieux placé pour le délivrer (un jeune de 19 ans qui veut quelques grammes pour se détendre en w-e, avec ses potes et pour qui le cannabis ne gêne en aucune façon sa vie sociale : no problemo ! En revanche, le jeune qui commence à se fumer des joints dés 08h du matin, qui n’étudie plus etc… Eh bien : on lui donne quelques grammes la première fois… on constate que ça ne va pas. Conclusion : on ne lui en donne plus, et voilà : affaire réglée !)]

Concernant sa fabrication, il y a plusieurs possibilités : Naturellement, la société peut créer de grandes serres-usines où les gens vont trimer huit heures sous la surveillance de petits chefs hargneux… Et peut-être que cela sera nécessaire mais convenons-en, ce sera tout sauf sympathique ! En revanche, L’Etat devrait permettre aux pauvres (toute personne dont le revenu est inférieur à 1.250€) de gérer un box d’un mètre carré chez lui, ce qui devrait majorer son petit revenu ou ses allocations de 3 à 400€/mois, de manière à ce que chacun ait bien minimum 12,5€/jour en poche pour vivre (en particulier pour les pensionnés pour qui la crise est la plus injuste : Ces gens ont cotisé toute leur vie… Pour se retrouver dans la misère. Mon père, début des années 80 déjà, disait: « Les personnes âgées doivent choisir entre manger ou avoir chaud ! » et en 30 ans, combien les choses se sont dégradées !) ; D’autres encore peuvent se mettre comme indépendant et cultiver pour payer leur salaire et leurs frais…

[D’un point de vue économique, le shit coûtait, il y a de ça 30 ans : 200 FB/gr… Aujourd’hui, dans les coffee néerlandais, le même shit coûte toujours 5€/gr… Le prix moyen du cannabis en revanche, tourne autour des 9,5€/gr et ça peut monter jusque 15€/gr ! 

Je pense qu’il devrait revenir dans la poche du cultivateur 3,40€/gr pour la fleur et 0,52€/gr pour la feuille (de sorte qu’une personne sous chimio, si elle a besoin de 2 fois 5 grammes de feuille par jour pour son traitement, paiera 5€/jour… Disons : 50€/mois) ; La fleur, pour le cannabis dit « récréatif » devraient être revendue dans nos coffee au prix de base de 5,20€/gr. 

Si on considère en moyenne qu’il y a un million et demi de consommateurs (15% de la population) consommant toujours en moyenne : 10 gr/mois… Cela fait donc 1 million et demi X 10 gr X 5,20€ = 78 millions par mois = près d’un milliard par an. À quoi nous ajouterons 5€/jour pour les personnes sous chimio (j’ignore les chiffres… mais disons même 100.000 personnes –Soit 1% de la population) = 200 millions/l’an

Il faut ajouter à ça tous les frais en moins et entrées en plus : Tous les médicaments non fabriqués par nous-autres et que le cannabis remplace très bien, tout ce qui coûte en terme de répression (flics, justice, prison) ; tous les emplois créés : Cultivateurs, personnes gérant les coffee, personnes travaillant aux produits annexes (par exemple pour être ingéré en cas de traitement chimio, l’idéal serait des barquettes de 25 ml de soupe bio dedans lesquelles la dose de feuille de canna serait incluse…) fabrication et vente de matériel de culture, fabrication et vente du vaporisateur… Promotion, éducation et contrôle…

Sans être en aucune façon économiste, donc –Je rappelle que je suis poète ! J’estime néanmoins et au bas mot que c’est 2 à 3 milliards d’euros/l’an qui rentreront dans les caisses de l’Etat… Soit donc plus ou moins 12 milliards sur les 15 à 20 que l’Etat doit trouver sur ce laps de temps (Pour le reste : Il s’agit de mener un véritable travail concernant la fraude fiscale)]

Parce que si, à défaut, la Société pense que c’est en transformant les gens en clochards qu’elle y parviendra… Moi je dis qu’elle s’enfonce le doigt dans l’œil et jusqu’au coude !

B : La dignité est un droit inconditionnel (Handicap à 66%)

Etant donné le handicap dont souffrent ces personnes, ils sont donc totalement inutiles, ce qui est impardonnable dans une société où l’argent est le but. Donc les concernant, l’objectif est de dépenser le moins d’argent possible… Cette façon de fonctionner s’est maintenant généralisée à l’ensemble des pauvres (chômeurs, RISés, mutualisés… Et même les pensionnés ! –Qui ont pourtant cotisé toute leur vie !) 

Pourtant au minimum, nous avons droit au RIS taux isolé (autour de 750€ maintenant en 2011) + une fois dans notre vie à une prime d’installation du fédéral qui tourne autour des 875€ ; Nous avons droit aussi à la prime ADEL de la Région Wallonne (400€ de départ + 100€/mois pendant deux ans, renouvelable une fois. Soit un total de 5.200€ en quatre ans) + en cas d’impossibilité de savoir le faire, au paiement des factures énergétiques via le Fonds Vande Lanotte (Fédéral) et les factures d’eau via le Fonds Wallon de l’Eau… + l’Aide sociale en cas de maladie et de l’aide de la Vierge Noire en cas de handicap mental ou physique…

La société croit faire des économies en laissant les gens à la rue… Cela parce que, au plus court des termes, l’individu ne coûte que 34,71€
 d’aide sociale hebdomadaire et c’est tout (S’il est malade, il doit renoncer à ses 34,71€ au profit de l’aide médicale…) ; il a droit, en outre, d’être abrité à l’abri de nuit, à raison de sept nuits par trimestre ! Cela étant pour Liège, en tout cas (Dans les autres villes, c’est selon mais dans le meilleur des cas, ils reçoivent le RIS au taux cohabitant… Quant à la problématique de l’abri de nuit, il n’y a qu’à Bruxelles que ce soit correct —Pour information fédérale : il y a une petite vingtaine de lits à Anvers… pour toute la Flandre ! Dans l’esprit flamand : les sans-abri n’ont qu’à aller à Bruxelles !) 

[Il y a cette émission de la RTBF : la scène filmée, à Charleroi, en caméra cachée. Trois personnes se présentent à l’abri de nuit, deux jeunes et un vieux. Comme il n’y a plus que deux lits de libres, c’est aux cartes que l’octroi de la dignité humaine va se jouer ! Le travailleur social présente trois cartes aux demandeurs, deux rouges et une noire. Le rouge rentre, le noir reste dehors. Les deux jeunes sont rentrés, le vieux est allé promener !] 

L’individu traité de la sorte est vecteur de trois problèmes majeurs : L’insécurité, l’insalubrité sanitaire et publique. 

Avec si peu d’aide, il n’y a rien d’étonnant à ce que les agressions se multiplient (les personnes agressées, si elles sont blessées, doivent être soignées… Risque de séquelles psychologiques… De perte de l’emploi : des frais pour la société, dés le court terme !) Sans parler de l’individu qu’on envoie alors en prison (encore des frais) ; Si l’individu doit choisir entre l’aide social ou les soins médicaux…, des maladies, telle la tuberculose, ne sont pas détectées, donc transmises à la population (Là encore, cette négligence grave coûte de l’argent directement à la collectivité) ; 

Vu l’absence d’abri, l’individu squatte des bâtiments inoccupés, qu’il dégrade… (Toujours des frais !) 

Enfin, et d’une façon générale, tous ces gens privés de tout, qui tendent la main dans le centre ville… Ce n’est pas bon pour le commerce : La perspective de se faire taper dix fois par des loqueteux sur le chemin des courses n’est pas la plus réjouissante des perspectives et ne favorise donc pas des échanges sociétaux harmonieux… Tout se fige et demeure morose et froid. 

Paradoxalement, et toujours dans un souci d’économie sur le plus court des termes, on laisse des bâtiments à l’abandon, continuer à se dégrader… 

Si au lieu de rejeter les personnes qui n’ont aucune valeur et qui ne savent rien vendre, on les considérait au minimum en tant que vecteurs d’emploi… Au moins seraient-ils considérés. Mais pour cela, l’abc c’est de considérer l’argent comme un moyen et non plus comme un but… Au lieu de se dire : « comment faire pour que ces gens coûtent le moins d’argent possible ? », se dire : « Comment régler au mieux l’immense problème qui submerge ces gens au point d’en faire de véritables cadavres en vie… ? » 

Une façon simple de régler les problèmes sur base de ce qui existe aujourd’hui serait d’accorder aux personnes reconnues comme handicapés sociaux à 66%, le minimum décent : au moins une chambre (chauffée en hiver et aérée l’été) Un vrai repas chaud tous les jours + les soins médicaux. 

Remarques 

Premièrement : La mesure doit être globale. L’argument numéro un de chaque Bourgmestre, pour l’heure, est de dire : « Si nous faisons le nécessaire (sous-entendu : contrairement aux autres) alors tous les SDF de Belgique vont débarquer chez nous et nous n’avons pas les moyens pour faire face tout seul. » 

Deuxièmement, Il faut centraliser le service de manière à ce que les différents ministères concernés travaillent ensemble (Affaires Sociales, Logement, défense nationale, finances…) ; que cela soit régit par un service pouvant percevoir tant les entrées que les aides (RIS, récupération du salaire quart temps effectué, prime d’installation, Fonds Vande Lanotte, pour les factures énergétiques, Fonds de l’eau + aide médicale…) pour que tout soit parfaitement coordonné… 

Cela, d’un point de vue moral est, nous semble-t-il, le parfait compromis pour le minimum de ce qui doit être fait. 

Maintenant, je ne suis pas économiste et donc, ne suis pas en mesure de pouvoir chiffrer quoique ce soit… Mais à vue de nez, et en tenant compte de tous les facteurs entrant en ligne de compte… Il semble évident que notre vision des choses est certainement plus économique que la situation de n’importe quoi actuelle… 

Nous pensons, en outre, que seules les choses ancrées dans la mentalité ont une chance de se voir concrétiser, peu ou prou, sur le terrain… Or, pour l’heure, les instances de pouvoir (Relai social, CPAS, Ministère des Affaires Sociales…) n’ont de cesse de faire croire à la population que « si la personne est la rue, c’est qu’elle le veut bien ! » (« Ils refusent de chercher un logement », « Ils ont décidé de vivre à la rue ») NON, c’est faux ! De même que les paraplégiques ne refusent pas de marcher… de même, les handicapés sociaux ne refusent pas d’être aidés ! 

Pistes de solution 

Des accords doivent être pris entre le Ministère des Affaires Sociales, du Logement, des Finances, de la Défense Nationale et de la Régie des bâtiments pour que les personnes sans-abri puissent occuper des bâtiments pour l’heure abandonnés (mais restaurables)… 

[Concernant les bâtiments publics : une loi de « droit au logement opposable » ; il est inacceptable en effet, que l’Etat laisse des bâtiments vides alors qu’elle n’a soi-disant pas les moyens d’abriter les personnes dont elle a charge et responsabilité. 

Concernant les bâtiments privés : des incitants financiers. Les frais de restaurations sont pris en charge par la collectivité, le propriétaire est dispensé des impôts fonciers et perçoit un loyer minimum… En contrepartie, il s’engage à laisser le bâtiment à disposition pendant X temps.] 

Le Ministère du Logement et/ou la Régie des Bâtiments commencent par retaper les lieux (L’individu, futur occupant, participe, dans la mesure de ses moyens physiques, aux travaux… S’il n’a pas de qualification, il fera un parfait manœuvre) 

L’individu entre dans le logement à la fin des travaux (Il a donné son accord pour que ce soit l’Administration qui gère sa prime à l’installation dans la préparation du logement meublé —dont équipé d’une télé munie du câble) ; il reçoit son plateau repas journalier du service CPAS ; tous les X (peut-être une fois par semaine) il reçoit la visite du travailleur social, pour voir si tout va bien ; et bien sûr, il a accès à la Maison Médicale pour ses soins (S’il a besoin d’une prothèse dentaire, d’un œil de verre ou d’un appareil auditif : c’est gratuit) 

En contrepartie, de son RIS taux isolé : Les deux tiers sont retenus pour le paiement de la pension complète et le dernier tiers lui revient en tant qu’argent de poche. Il accepte en outre de travailler bénévolement quelques heures par semaine au bien-être collectif (S’il est dépourvu de toute qualification, il peut devenir, à quart temps disons, balayeur de rue de son quartier… ou il propose ses services à l’association de son choix) 

De cette façon, c’est tant les gens que les bâtiments et les rapports sociétaux qui sont restaurés. De l’emploi créé… Une vie qui reprend… Ce qui participe à la reprise économique. 

Concernant la forme : Une loi qui oblige les pouvoirs publics à l’octroi de la dignité humaine
 (le minimum c’est : un endroit au chaud (ou au frais, selon la saison) 24h/24 ; un vrai repas tous les jours + les soins médicaux) ; nous estimons que ce que nous proposons plus haut est le « compromis idéal »… Si le pouvoir n’en veut pas, alors ce sera comme il voudra… (L’hôtel même, si, pris au dépourvu, ils n’ont pas d’autre solution !) Pourvu que la dignité humaine soit octroyée, conformément à la Constitution (et en particulier, son article 23
) 

Lors de nos actions pour l’octroi de l’abri de nuit, en hiver 2005, nos requêtes devant le Tribunal du Travail avaient été jugées irrecevables pour cette raison qu’il manquait l’accusé de réception du CPAS prouvant que l’intéressé avait bien introduit la demande… Or, il n’y avait pas d’accusé de réception parce que le CPAS refuse de le délivrer. En juin 2006, en ma qualité de SDF, j’ai fait la démarche en prenant soin d’envoyer une lettre recommandée afin que demande il y ait… Puis, j’ai déposé une requête devant le Tribunal du Travail… Voici comment ce dernier « condamne » le CPAS : 

« Le tribunal statuant contradictoirement, 

Sur avis verbal du Ministère Public, 

Dit le recours fondé. 

Dit pour droit que le refus de l'organe du CPAS de délivrer un accusé de réception de la demande en aide sociale formée le 21/06/2006 est illégal » 
Et voilà ! Ils ont dit que la pratique du CPAS était illégale, et c’est tout ! 

En tout état de cause, tant que le CPAS ne sera pas sanctionné pour le non-respect voire la violation systématique de la loi, rien n’est envisageable ! 

[Il est normal, au niveau de l’Administration, de commettre des erreurs, à l’occasion, et qui doivent être corrigées par le Tribunal… Mais il est anormal voire scandaleux et totalement inacceptable que dans certaines matières (l’octroi du Fonds Vande Lanotte pour les factures énergétiques en est un autre exemple) il faille obligatoirement passer par le Tribunal pour que ce dernier « condamne » le CPAS à bien vouloir faire son travail ! –Cela, après des mois et des mois de non-droit !] 

Une sanction doit leur être appliquée lorsque la loi est systématiquement violée. 

Et en l’occurrence, il s’agit d’une atteinte grave aux droits de l’homme. 

Une astreinte quotidienne devrait leur être imposée jusqu’à résolution du problème, idéalement comme expliqué ci-dessus... 

Ainsi, ils prendront peut-être conscience de la gravité du problème… et se décideront à y faire face… 

En tout état de cause, nous rappelons que toutes et tous, nous avons droit à la dignité humaine ! 

En conséquence de quoi, même si la société persiste dans sa conception des choses concernant l’argent en tant que but, elle a tout intérêt à faire le nécessaire… 

Mais il vaut mieux qu’elle fasse les choses en considérant l’argent en tant que moyen : Les gens qui seront engagés pour s’occuper de ses personnes handicapées, auront de l’amour, de la gratitude et du respect pour la personne handicapée sociale dont ils s’occupent, car c’est à cette dernière qu’ils devront leur travail… 

Parce que c’est comme ça que ça doit aller : Les choses qui doivent être faites, doivent être faites… Pour cette raison que la dignité humaine est un droit inconditionnel.

Je vous remercie pour votre attention.

� La terre…


��


� À ce sujet, lire cet excellent ouvrage « � HYPERLINK "http://www.editions-indica.com/telechargement-gratuit-livre-cannabis/telecharger-gratuitement-le-livre-cannabis-en-medecine.html"��Le cannabis en médecine� »


�


� C'est-à-dire violent un droit de l’homme fondamental qui est le droit de se soigner… Et même s’il s’agissait de matériel destiné à la seule consommation de drogue… –Même de drogue dure ! : La loi de 1921 régissant les stupéfiants, n’interdisant en aucune façon la consommation, toute saisie de matériel destiné à la consommation est totalement illégale ! Mais ils ont tous les droits ces gens-là… Ils sont au dessus des lois ! Dans mon cas, vu mon interdiction formelle du corps médical d’encore fumer (rapport à l’état catastrophique de mes artères) en violant cette loi, c’est donc me condamner à mort qu’ils ont fait ! Mais encore une fois : ils ont tous les droits ces gens-là !


	


� La loi du 24 février 1921 : « Sont considérées comme infractions, notamment: �1. La fabrication, la détention, la vente, l’offre en vente, la délivrance ou l’acquisition à titre onéreux ou à titre gratuit de ces substances, sans autorisation du Ministère compétent.


�Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’acquisition et à la détention de telles substances en vertu d’une prescription médicale (A.R. du 31 décembre 1930, art. 2) »








� Dont la différence avec la pipe à eau, c’est qu’il n’y a plus de combustion : La plante est seulement chauffée de sorte que seule la substance active passe et en aucune façon le goudron… Il n’y a plus non plus toutes les saloperies liées à la combustion tel le monoxyde de carbone…





� Le texte a été écrit en 2005… il se peut que les choses aient quelque peu changé depuis… (Sur papier en tout cas) ; d’après de nouvelles sources, ils recevraient enfin les 750€ mensuels : 250 tous les 10 jours…





� L'article 1 de la loi organique des CPAS doit permettre à toute personne de se loger de manière décente… Nous dit la Loi… Quel dommage que ce ne soit pas appliqué !





� Constitution du Royaume de Belgique du 17 février 1994 (Dernière modification: 21 février 2002). « Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine.


	A cette fin, la loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent, en tenant compte des obligations correspondantes, les droits économiques, sociaux et culturels, et déterminent les conditions de leur exercice. Ces droits comprennent notamment : 


	1° le droit au travail et au libre choix d'une activité professionnelle dans le cadre d'une politique générale de l'emploi, visant entre autres à assurer un niveau d'emploi aussi stable et élevé que possible, le droit à des conditions de travail et à une rémunération équitables, ainsi que le droit d'information, de consultation et de négociation collective; 2° le droit à la sécurité sociale, à la protection de la santé et à l'aide sociale, médicale et juridique; 3° le droit à un logement décent; 4° le droit à la protection d'un environnement sain; 5° le droit à l'épanouissement culturel et social. »








